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PLAN DE RELANCE

Un investissement en
hausse des collectivités

Les investissements pour 2009 dépassent
la moyenne de l'année de référence établie
pour le remboursement anticipé de FCTVA.
Les dispositifs du plan de relance n'ont pas
particulièrement influence les collectivités.

L e gouvernement n'a pas
cache sa satisfaction, au
mois de mai 2009, a l'heure
du premier bilan sur le

conventionnernent du fonds de
compensation de la TVA (FCTVA)
entre les prefets et les collectivites
Avec un engagement de depenses
total s élevant a 54 milliards d'euros,
ces dernieres dépassaient largement
la moyenne des depenses constatées
au cours de I annee de reference,
s'établissant a 35 milliards Alors
que le dispositif touche (presque) a

TEMOIGNAGE I Jean-Luc Bertoolio,  DCA du SAN Ouest Provence administrateur du Syndicat national
I des directeurs generaux de collectivites

«Une entreprise pas très risquée»
«Les collectivités ont repondu a l'appel de l'Etat

et une part importante d entre elles a fait en sorte
de bénéficier du dispositif de remboursement

anticipé de FCTVA parce que c'était leur intérêt.

Il ne s'agissait pas d'une entreprise très risquée.

Les directeurs financiers ont fait en sorte

d'atteindre lobjectif de dépenses fixé. Maîs si cet

objectif n'était pas atteint, le péril était mince.

Dans ce cas de figure, la collectivité ne ferait

qu'augmenter, cette annee, son recours à ('emprunt La v raie question

consiste a se demander quel aurait été le niveau d'investis sement sans

cette incitation ll faut dès lors souligner I engagement des collectivités,

en particulier dans ce contexte d'incertitudes fortes sur les recettes

futures, alors que chacun est conscient que linvestisseme nt

d'aujourd'hui engendre les dépenses de fonctionnement d e demain.»

sa fin, a tout le moins pour l'année
2009, d apparaît que les collectivi
tes ont bel et bien relevé le defi de
la relance lance par l'Etat Selon les
derniers chiffres dont dispose le rm
nistere de la Relance, fin decembre,
44,8 milliards ont ete mandates et
payes «Les collectivites signataires
affichent donc un resultat a 126%
de la moyenne prévue », mdique-
t-on au ministere
Dans le détail, 15024 collectivi
tes sur les 19619 signataires, soit
76 %, avaient atteint leur moyenne
au 31 décembre 2009 «Maîs cela
représente 42 milliards de depenses,
soit 95% des sommes mandatées»,
précise-t-on du cote de l'Etat

Les « restes à réaliser ». Ces resul-
tats sont encore amenés a évoluer
En effet, les sénateurs ont introduit,
lors de la discussion du projet de loi
de finances pour 2010, un assou-
plissement au dispositif, concreti
sant ainsi la promesse formulée par
François Fillon, lors du Congrès des
maires, le 17 novembre dernier II
s agit de la possibilité de faire jouer
les «restes a realiser» «Ces restes
à réaliser correspondent aux de-
penses engagées ayant donne lieu
a service fait et non mandatées au
31 decembre», précise l'amende-
ment adopte par le Senat
Le ministere de la Relance se dit
persuade que cette mesure s'ave
rera ventablement efficace pour les
collectivites «de bonne foi», maîs
qui auraient manque de temps pour
entrer dans les « clous » du dispo-
sitif exceptionnel Néanmoins, il

L'Etat se félicite du succès du dis-
positif de remboursement anticipé
du FCTVA: 44,6 milliards ont été
mandatés et payes, soit 126% de
la moyenne des années de réfé-
rence (de 2005 à 2007) de 35 mil-
liards d'investissement.

i
Les collectivités estiment que le
dispositif n'a pas modifie vérita-
blement leur politique d'investis-
sement.
i

Un suivi précis des depenses, ainsi
que certaines operations excep-
tionnelles, ont aussi permis d'at-
teindre l'objectif

est a noter que la gestion en auto
risations de paiement/crédits de
paiement (AP/CP) empêche une
telle manœuvre Formellement,
les «restes a realiser» pourraient
concerner 80% des 4500 collect!
vîtes qui n'avaient pas encore atteint
l'objectif a la fin de l'année 2009,
maîs avaient déjà mandate 90% de
leurs depenses prévues
Selon les chiffres du ministere,
seules 1500 collectivités pourraient
véritablement ne pas satisfaire aux
regles établies par l'Etat Parmi elles,
I 300 communes, les caisses des
ecoles representant la majorité des
200 autres structures II faut nean
moins relativiser ce chiffre, car ces
communes affichent un ensemble
de 400 millions de depenses pré-
vues Soit une moyenne de 300 000 a
400 000 euros chacune « Ce qui peut
tout de même constituer des projets
d'investissement importants pour
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une petite commune», souligne
t-on dans l'entourage de Patrick
Devedjian, ministre charge de la
mise en oeuvre du plan de relance
Si l'on se félicite des resultats glo-
baux du cote de l'Etat, les direc-
teurs financiers tempèrent cet en-
thousiasme, en faisant remarquer,
a l'instar d'Alain Baye!, directeur
des finances de Pans, que les col
lectivites n ont finalement fait que
suivre le programme d'investisse
ments vote par les elus «Leconven-
tionnement signe avec le prefet n'a
pas modifié la politique de la col-
lectivite, indique le fonctionnaire
La direction n'a fait que veiller a ce
que le budget soit exécute »

Méthodes de travail.  A Pans, le
dispositif exceptionnel n a pas non
plus conduit a une modification des
methodes de travail pour la direc
lion des finances «Le suivi des in
vestissements a éte aussi pointu que
les annees précédentes car cette at-
tention permet de caler au mieux
les emprunts a lever en fin d'an

Dispositif prolonge en 2010
Devant le succes constate de la mesure en 2009, le législateur a
introduit, dans la loi de finances pour 2010, une disposition prolon-
geant le dispositif et offrant donc une «deuxieme chance» à pres
de la moitié des collectivites qui ne s étaient pas engagées dans
un conventionnement, principalement parce qu elles affichaient

un niveau d'investissement important au cours de la période de
reference Sl le ministere de la Relance n a pas etabli, pour cette
mesure, d objectif «en termes de management, car elle relevé de
la libre administration des collectivites», il prevoit néanmoins une
dépense d'un milliard pour le budget de I Etat, au titre du FCTVA,
si la moitié de ces collectivites décidaient de conventionner

nee Dans les tableaux de bord, les
seuls elements nouveaux étaient la
comparaison avec les annees pré-
cédentes pour veiller a respecter la
moyenne» explique Alain Hayet
Au conseil general du Morbihan,
François Theaud, directeur des af-
faires financieres, affirme que le
mandatement des depenses d'inves
tissement a constitue «notre souci,
au cours des dernieres semaines de
2009» «Le remboursement anti

cipe de FCTVA représente 10 mil-
lions que nous n'aurions pas per-
çus en 2010 en cas de non respect
de l'objectif», précise-t-il Pan ga-
gne le compte administratif af
fiche un niveau d investissement
de 170,7 millions, alors que l'ob
jectif était de 162 millions Si, pour
toutes les collectivites parties pre-
nantes au dispositif, le suivi des de-
penses n'a pas véritablement déroge
aux regles usuelles, certaines inqme

tudes se sont fait jour au cours de
l'exercice budgétaire «Nous avons
constate dans les appels d'offres, au
fil de I annee, que les prix des tra
vaux publics baissaient Nous avons
craint que cela ne complique notre
tache», raconte Francois, Iheaud

Mobilisation. Pour cette raison et
parce que le dispositif impliquait
d'engager un niveau considérable
de depenses en quèlques mois - les
dernieres conventions ayant ete si-
gnees au mois de mai - les direc
lions des finances ont mobilise
I ensemble des services « La direc
don des finances avait un discours
inhabituel puisque "Dépensez1"
était le mot d ordre », remarque,
amuse, François Theaud. «Les ser-
vices ont vraiment joue le jeu en
faisant preuve d une veritable reac-
tivite», rapporte Cecile Gros, DCA
ressources de Valence « Ce travail
collectif a fait prendre conscience
de l'utilité des outils de reporting
partages», constate-t elle Dans la
«phase critique», soit au cours des
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L'intérêt des
directeurs financiers
se porte désormais
sur l'avenir

dernières semaines de l'exer-
cice, «le suivi est passé de mensuel,
à hebdomadaire».
C'est ce suivi précis qui a conduit
Paul Ceste, DCA aux finances de
la ville de Grenoble, à mettre en
œuvre des « opérations exception-
nelles ». « Nous avons effectué des
versements anticipés aux opéra-
tions d'aménagement, à hauteur de
2 millions, prélevés sur des opéra-
tions qui prenaient du retard », il-
lustre-t-il.
Autre méthode pour parvenir à
l'objectif (62 millions d'investisse-
ment): «Nous avons recense, ser-
vice par service, les dépenses pos-
sibles et nous avons ainsi mandaté
I million pour Fâchât de véhicules
techniques», explique Paul Ceste.
Dans le même ordre d'idées, la ville
a acquis des terrains, pour 7 mil-
lions, dont l'achat était prévu cette
année. « Cela allège d'autant le bud-
get primitif prévisionnel 2010»,
constate le DCA. Le compte admi-
nistratif affiche un niveau d'inves-
tissement de 75 millions, soit 20%
de plus que prévu au budget.

Objectifs. Autre face de la médaille :
ces subventions ont aussi permis
aux conseils régionaux et généraux
d'atteindre leur propre objectif.
«Nous les avons activés», indique
François Théaud, directeur finan-
cier du Morbihan. Le bilan de cette
mesure est finalement assez éloigné
de la vision enthousiaste du gouver-
nement. « Cela n'a fait qu'accélérer
un flux de dépenses», rappelle-t-il.
Néanmoins, ses homologues poin-
tent deux effets positifs. En premier
lieu, l'impact du discours politique :
« La population a perçu que l'inves-
tissement public, et notamment lo-
cal, avait un effet positif sur l'éco-
nomie du territoire», avance Paul

Des impressions mi-figue mi-raisin
L 'éditeur de logiciels de gestion Sage a rendu

public, mi-février, la première étude sur le

remboursement anticipé du fonds de compensa-
tion de la TVA. Line étude établie grâce aux
réponses des directeurs financiers d'un millier de

collectivités utilisant les solutions de gestion pro-

posées par l'entreprise. Ces premiers chiffres ne
peuvent dès lors être considérés comme absolu-
ment représentatifs de l'attitude des collectivités;

ils indiquent néanmoins une tendance. « Les direc-
teurs interrogés par nos soins ont principalement

souligné le fait que les collectivités n'avaient pas
attendu ce dispositif pour investir», rapporte

Alexandre Martinez, directeur du développement
de la division «collectivités locales» de Sage.
Néanmoins, 54% d'entre eux signalent avoir signé

un conventionnement FCTVA. Les directeurs finan-

ciers interrogés se montrent sceptiques sur l'ac-

tion de l'Etat en matière d'investissement. 67%
d'entre eux indiquent ainsi qu'ils ne perçoivent
pas, sur leur territoire, «d'impact» du plan d'ac-

compagnement du gouvernement.

Cette étude délivre, par ailleurs, deux enseigne-
ments. Pour commencer, les directeurs déplorent
de ne pas disposer, pour 53% d'entre eux, d'ins-
trument de mesure pour évaluer «l'efficience des

investissements ou d'atteinte des objectifs».
Ensuite, les sondés alertent sur les dépenses de
fonctionnement que produira linvestissement sup-

plémentaire. 69% d'entre eux anticipent ainsi un

impact financier, telle une pression fiscale accrue,
sans toutefois chiffrer son ampleur.

aa
ll reste à savoir comment
des directeurs financiers
parviendront à mobiliser

des investissements après
la réforme de la taxe

professionnelle.
Paul Coste,  DGA aux finances à Grenoble

M

Ceste. Ensuite, l'entrée dans le droit
commun, ou presque, des collecti-
vités pour le remboursement de la
TVA. Les entreprises la déduisent
immédiatement quand les com-
munautés de communes et d'ag-
glomération bénéficient déjà d'un
remboursement en année N. Les
collectivités signatnces de conven-
tions et qui ont respecté leur enga-
gement se verront désormais rem-
boursées à N + I. «En matière de

trésorerie, c'est toujours mieux qu'à
N + 2 », constate Alain Bayet.
L'inquiétude des directeurs finan-
ciers se porte désormais sur l'avenir.
« Reste à savoir, maintenant, com-
ment nous parviendrons à mobili-
ser nos investissements dans le futur
après la réforme de la TP et alors
que le gouvernement tient un dis-
cours qui fustige les dépenses des
collectivités», questionne fiévreu-
sement Paul Coste. Sylvie Fagnart


